
 

Seul le texte prononcé fait foi 

Check against delivery  
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40e session du Conseil des droits de l’homme 
 

Point 4 de l’ordre du jour 

Dialogue interactif avec le Rapporteur spécial sur la 

situation des droits de l’homme en Iran 
 

Genève, le 11 mars 2019 

 

Déclaration de la Suisse  

 

 

Monsieur le Président, 
 
La Suisse félicite le Rapporteur spécial pour son excellent rapport.  

Mon pays reconnaît les conséquences positives de la nouvelle Loi sur les drogues sur le 

nombre d’exécutions en Iran. Cependant, la Suisse partage les préoccupations du rapport 

concernant l’usage continu de la peine de mort pour les personnes n’ayant pas 18 ans révolus 

au moment de la commission du crime. A l’instar du Rapporteur spécial, elle exhorte l’Iran à 

commuer immédiatement toutes les peines capitales existantes à l’égard des personnes ayant 

moins de 18 ans au moment de l’infraction et attendant leur exécution ; et à revoir rapidement 

et de manière transparente leurs cas, en s’assurant qu’ils aient une représentation légale et le 

soutien nécessaire pour exercer leur droit à un nouveau procès, comme prévu à l’article 91 du 

code pénal islamique de 2013.  

Monsieur le Président, 

Consciente des efforts des autorités pour alléger les difficultés économiques et souffrances de 

la population iranienne liées aux nouvelles sanctions américaines, tel le manque accru de 

médicaments, la Suisse reste inquiète des nombreuses violations des libertés fondamentales 

et droits de l’homme en Iran. Elle dénonce la détention d’avocats, des défenseurs des droits 

de l’homme et de l'environnement ainsi que des journalistes et appelle l’Iran à leur libération 
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immédiate. Nous déplorons particulièrement la peine très sévère et disproportionnée reçue 

par Nasrin Sotoudeh la semaine passée.  

Enfin, mon pays est préoccupé par les rapports persistants concernant la discrimination envers 

les personnes appartenant à des minorités ethniques ou religieuses y inclus les Bahaïs.  

Monsieur le Rapporteur spécial,  

Quel défi majeur voyez-vous à la mise en œuvre de vos importantes recommandations 

et comment la communauté internationale peut soutenir ces dernières?  

Je vous remercie. 


